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Assemblée générale Ad Hoc du 11 aout 2014 
 
 
ORDRE DU JOUR 
 
1) Lecture et acceptation de l’ordre du jour 
 
2) Mot du président 
Aux élections du CA lors de l'assemblée générale annuelle du 16 juin 2014, deux postes étaient à pourvoir, mais tout le 
monde a été surpris qu'il y ait eu trois candidatures. Comme seulement 8 membres étaient présents à cette assemblée, 
tous étaient réticents à faire des élections. De plus, tous étaient d'avis qu'un membre de plus au CA serait bienvenu. Il a 
donc été suggéré de faire une proposition afin de ramener le nombre de membres du CA de quatre à cinq, comme c'était 
auparavant.  
 
3) Proposition de modification des règlements du cl ub 
Il est proposé de modifier l'Article 4-1. COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION comme suit : 
 
Remplacer le paragraphe 1) : 
Le conseil d'administration se compose du président, du vice-président, du secrétaire et du trésorier. Les membres du 
conseil peuvent décider de combiner les fonctions de secrétaire et de trésorier en un seul poste, celui de secrétaire-
trésorier. Dans une telle éventualité, le conseil comptera alors un directeur. 
  
Par : 
Le conseil d'administration se compose du président, du vice-président, du secrétaire, du trésorier et d'un directeur. Les 
membres du conseil peuvent décider de combiner les fonctions de secrétaire et de trésorier en un seul poste, celui de 
secrétaire-trésorier. Dans une telle éventualité, le conseil comptera alors deux directeurs.  
  
Remplacer le paragraphe 2)  
Dans le but d'assurer une continuité dans les activités de la corporation, les administrateurs ne viennent pas tous en 
élection en même temps. Les membres du conseil sont élus à raison de deux à tous les ans.  
  
Par :  
Dans le but d'assurer une continuité dans les activités de la corporation, les administrateurs ne viennent pas tous en 
élection en même temps. Les membres du conseil sont élus à raison de trois lors des années paires et de deux lors des 
années impaires. 
 
4) Confirmation du résultat final des élections de CRASOI 
Si la proposition précédente est acceptée, Luc Beaudet VE2KI est élu membre du CA 2014-2015 
 
5) Varia  
 
 
 
6) Levée de l’assemblée 
 
 
Fernando Gutierrez, VE2LV, président et secrétaire intérimaire 
 

 


